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©  Foyer  de  cheminée  du  type  bûches  à  gaz  comportant  un  moyen  de  protection  du  tableau  de 
commande  et  des  moyens  d'escamotage  du  dispositif  "bûches  à  gaz"  pour  transformer  ledit  foyer 
en  foyer  de  cheminée  classique. 

©  L'invention  a  pour  objet  un  foyer  de  cheminée 
du  type  bûches  à  gaz. 

Le  foyer  de  cheminée  du  type  bûches  à  gaz 
(12)  est  composé  d'au  moins  un  brûleur,  tel  qu'une 
rampe  à  gaz  disposée  sous  le  conduit  d'une  chemi- 
née,  d'un  dispositif  de  sécurité  à  veilleuse  de 
contrôle,  les  éléments  décoratifs  donnant  l'apparen- 
ce  de  bûches  de  bois  sont  constitués  dans  un  maté- 
riau  résistant  thermiquement  à  la  flamme  et  à  la 
chaleur,  tel  qu'un  matériau  réfractaire  de  manière  à 
ce  que  ledit  matériau  prenne  une  couleur  rouge 
mouvante  au  contact  de  la  sortie  du  gaz  transformé 

^-  en  flammes,  caractérisé  par  le  fait  que  les  "bûches" 
^   en  matériaux  réfractaires  sont  disposées  dans  un 
{g  ordre  particulier  et  qu'il  comporte  un  moyen  d'esca- 
Ifi  motage  du  dispositif  de  bûches  à  gaz. 

Foyer  de  cheminées  pour  feux  de  bois  ou  du 
1^  type  "bûches  à  gaz". 
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L'invention  a  pour  objet  un  foyer  de  cheminée 
du  type  bûches  à  gaz  comportant  un  moyen  de 
protection  du  tableau  de  commande  et  des 
moyens  d'escamotage  du  dispositif  "bûches  à 
gaz"  pour  transformer  ledit  foyer  en  foyer  de  che- 
minée  classique  à  feu  de  bois. 

L'état  de  la  technique  peut  être  défini  par  les 
brevets  suivants  : 

-  FR-A-2.623.881  :  "Foyer  caractérisé  en  ce 
que  le  foyer  est  fermé  sur  sa  face  avant,  de 
manière  étanche,  par  une  vitre  et  est  pourvu 
sur  toutes  ses  autres  faces  d'une  couche 
d'isolation  thermique  et  en  ce  que  la  sortie 
des  gaz  de  combustion  du  foyer  est  munie 
d'un  catalyseur  et  d'un  échangeur  de  cha- 
leur." 

-  FR-A-2.61  7.576  :  "Le  dispositif  comprend  au 
moins  un  conduit  percé  d'orifices  et  placé  à 
l'intérieur  d'un  caisson  ouvert  rempli  d'un 
matériau  non  combustible  formant  un  lit  de 
diffusion.  Le  conduit  est  alimenté  par  un  mé- 
lange  gaz-air  primaire  fourni  par  un  dispositif 
d'alimentation  relié  à  une  conduite  de  gaz.  Le 
dispositif  comprend  des  arrivées  d'air  secon- 
daire  vers  la  partie  supérieure  du  lit  de  diffu- 
sion,  formées  notamment  par  des  orifices 
prévus  dans  un  rebord  qui  borde  le  caisson." 

-  FR-A-2.61  1  .866  :  "L'invention  concerne  un 
brûleur  fonctionnant  au  gaz  qui,  une  fois  pla- 
cé  sous  un  conduit  de  cheminée  et  recouvert 
de  ses  éléments  décoratifs,  donne  l'aspect 
d'un  feu  traditionnel  au  charbon  ou  au  bois, 
le  tout  contrôlé  par  un  boîtier  de  sécurité.  Le 
brûleur  est  constitué  d'un  fond  en  tôle 
d'acier,  d'une  rampe  à  gaz  et  est  équipé  d'un 
dispositif  de  sécurité  à  veilleuse  de  contrôle. 
Le  boîtier  de  sécurité  est  une  boite  métalli- 
que,  contenant  un  robinet  de  sécurité,  un 
système  d'allumage  veilleuse  par  thermocou- 
ple,  une  vanne  à  commande  magnétique.  Les 
éléments  décoratifs  mobiles  sont  constitués 
uniquement  de  matériaux  réfractaires. 

-  FR-A-2.629.178  :  "L'invention  concerne  un 
brûleur  à  gaz  décoratif.  L'objet  de  l'invention 
est  un  brûleur  à  gaz  décoratif  donnant  l'appa- 
rence  de  bûches  de  bois,  de  morceaux  de 
charbon,  de  charbon  de  bois,  de  blocs  de 
tourbe  ou  de  tout  autre  combustible  solide, 
caractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué  d'un  en- 
semble  en  un  matériau  résistant  thermique- 
ment  à  la  flamme  et  à  la  chaleur  et  constitué 
d'au  moins  un  élément  comprenant  une  par- 
tie  supérieure  présentant  la  forme  ou  l'aspect 
desdites  bûches  de  bois,  morceaux  de  char- 
bon,  etc..  et  une  partie  inférieure  dans  la- 
quelle  est  ménagé  au  moins  un  conduit  ou 
cavité  communiquant,  d'une  part,  avec  un 
injecteur  de  gaz  associé  à  des  moyens  d'ad- 

mission  et  de  mélange  d'air  comburant  et, 
d'autre  part,  avec  un  certain  nombre  d'en- 
droits  de  la  surface  de  ladite  partie  inférieure 
et/ou  supérieure,  par  l'intermédiaire  d'une 

5  pluralité  de  petits  canaux,  des  moyens  d'allu- 
mage  étant  prévus  pour  enflammer  le  mélan- 
ge  combustible  au  droit  des  orifices  de  sortie 
desdits  petits  canaux." 

Le  foyer  de  cheminée  du  type  "bûches  à  gaz" 
io  est  composé  d'au  moins  un  brûleur,  tel  qu'une 

rampe  à  gaz  disposée  sous  le  conduit  d'une  che- 
minée,  d'un  dispositif  de  sécurité  à  veilleuse  de 
contrôle  :  les  éléments  décoratifs  donnant  l'appa- 
rence  de  bûches  de  bois  sont  constitués  dans  un 

75  matériau  résistant  thermiquement  à  la  flamme  et  à 
la  chaleur,  tel  qu'un  matériau  réfractaire  de  maniè- 
re  à  ce  que  ledit  matériau  prenne  une  couleur 
rouge  mouvante  au  contact  de  la  sortie  du  gaz 
transformé  en  flammes,  caractérisé  par  le  fait  que 

20  les  "bûches"  en  matériaux  réfractaires  sont  dispo- 
sées  dans  un  ordre  particulier  et  qu'il  comporte  un 
moyen  d'escamotage  du  dispositif  "bûches  à  gaz". 

Selon  un  mode  de  réalisation,  les  bûches  sont 
indépendantes  les  unes  des  autres. 

25  Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  les  bûches 
sont  assemblées  en  un  seul  bloc. 

Les  bûches  à  gaz  sont  solidaires  du  dispositif 
"bûches  à  gaz". 

Les  bûches  à  gaz  sont  amovibles  du  dispositif 
30  "bûches  à  gaz". 

Ledit  foyer  de  cheminée  est  caractérisé  par  le 
fait  que  le  tableau  de  commande  est  accessible 
par  une  trappe  frontale  disposée  au  niveau  de  la 
sole  sur  la  partie  avant. 

35  Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  ladite  trap- 
pe  est  montée  sur  une  charnière  parallèle  au  bord 
de  la  plaque  foyère. 

Le  tableau  de  commande  est  monté  solidaire 
de  la  face  cachée  de  ladite  trappe  qui  fait  office  de 

40  moyen  de  protection  thermique  des  mains  pendant 
les  manipulations  des  boutons  de  commande. 

La  trappe  du  tableau  de  commande  comporte 
des  joues  latérales  qui  augmentent  la  protection 
thermique  des  mains. 

45  Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  la  trappe 
est  montée  sur  une  charnière  perpendiculaire  au 
bord  de  la  plaque  foyère,  ladite  trappe  est  pourvue 
dans  ce  cas,  d'une  joue  latérale  de  protection 
thermique  des  mains. 

50  Ladite  joue  a,  dans  ce  mode  de  réalisation,  la 
forme  d'un  secteur.  Ledit  secteur  entre  dans  une 
fente  de  la  sole  qui  autorise  son  passage  pour  la 
manipulation  de  la  trappe. 

Ce  mode  de  réalisation  n'est  pas  représenté 
55  sur  les  figures. 

Le  moyen  d'escamotage  du  dispositif  "bûches 
à  gaz"  peut  être  manuel  ou  mécanique. 

Le  moyen  d'escamotage  mécanique  peut  être 
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actionné  en  agissant  directement  sur  le  dispositif 
"bûches  à  gaz"  qui  s'escamote  et  qui  est  remplacé 
par  une  plaque  foyère  qui  fait  office  de  sole.  L'es- 
camotage  peut  se  faire  verticalement,  par  relevage 
ou  par  rotation  de  180°  du  plan  du  dispositif 
"bûches  à  gaz". 

Le  moyen  d'escamotage  du  dispositif  "bûches 
à  gaz"  pour  transformer  ledit  foyer  en  foyer  de 
cheminée  classique  pour  feu  de  bois  consiste  en 
ce  que  ledit  dispositif  "bûches  à  gaz"  est  descen- 
du  manuellement  dans  un  logement  prévu  à  cet 
effet  sous  le  niveau  de  la  sole,  l'ouverture  de  ce 
logement  est  fermé  par  une  plaque  foyère  qui  peut 
recevoir  les  bûches  en  bois. 

Selon  un  autre  mécanisme  d'escamotage  du 
dispositif  "bûches  à  gaz",  ledit  mécanisme  est 
composé  d'une  plaque  verticale  qui  est  manoeu- 
vrée  lorsque  l'utilisateur  appuie  sur  le  dispositif 
"bûches  à  gaz"  ce  qui  a  pour  effet  de  faire  pivoter 
une  équerre  par  une  de  ses  extrémités  grâce  à  un 
galet  solidaire  de  l'équerre,  ledit  galet  roulant  le 
long  de  la  face  inférieure  dudit  dispositif,  l'équerre 
pivote  autour  de  son  axe  d'articulation  et  soulève 
par  son  autre  extrémité  la  plaque  grâce  à  une 
tringle  rigide.  Dans  sa  manoeuvre,  la  plaque  est 
guidée  par  des  rails  ou  glissières  qui  font  office  de 
moyen  de  guidage  et  de  réception  de  ladite  pla- 
que. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  l'escamo- 
tage  du  dispositif  "bûches  à  gaz"  s'effectue  en 
recouvrant  ledit  dispositif  par  une  plaque  articulée 
qui,  mise  en  place  sur  ledit  dispositif  "bûches  à 
gaz"  fait  office  de  plaque  foyère,  cette  plaque  peut 
être  dressée  verticalement  en  arrière  du  foyer  pour 
faire  office  de  plaque  de  fond  dans  le  coeur  du 
foyer  lorsque  le  dispositif  "bûches  à  gaz"  est  dé- 
gagé. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  la  plaque 
foyère  est  articulée  sur  un  axe  qui  est  monté  sur 
des  glissières  qui  sont  issues  de  la  partie  arrière 
du  foyer,  parallèlement  et  sous  le  dispositif 
"bûches  à  gaz,  pour  venir  sur  la  face  avant  et 
former  un  coude  pour  se  terminer  verticalement 
au-dessus  du  niveau  dudit  dispositif  et,  ce,  de 
manière  à  ce  que  ladite  plaque  s'escamote  en- 
dessous  du  dispositif  "bûches  à  gaz"  ou  au 
contraire  vienne  recouvrir  ledit  dispositif  en  étant 
rabattue  vers  le  coeur  du  foyer. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  la  plaque 
foyère  est  réalisée  en  deux  parties  articulées  laté- 
ralement.  Ces  deux  parties  se  dressent  verticale- 
ment  pour  dégager  le  dispositif  "bûches  à  gaz"  et 
se  rabattent  sur  ledit  dispositif  pour  l'escamoter. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  l'escamota- 
ge  du  dispositif  "bûches  à  gaz"  peut  s'effectuer 
par  rotation  de  180°  de  la  plaque  foyère. 

A  cet  effet,  le  dispositif  "bûches  à  gaz"  est 
pourvu  sur  sa  face  inférieure  d'une  plaque  foyère, 

avec  interposition  d'une  protection  thermique.  L'en- 
semble  de  ce  dispositif  (bûches  à  gaz  et  plaque 
foyère)  est  monté  sur  un  axe  de  rotation  qui  per- 
met  de  faire  pivoter  l'ensemble  de  180°  . 

5  Les  dessins  ci-joints  sont  donnés  à  titre 
d'exemples  indicatifs  et  non  limitatifs.  Ils  représen- 
tent  un  mode  de  réalisation  préféré  selon  l'inven- 
tion.  Ils  permettront  de  comprendre  aisément  l'in- 
vention. 

io  La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  du 
dispositif  "bûches  à  gaz"  mettant  en  évidence 
deux  rampes  à  gaz. 

Les  figures  2,  3,  4,  5  et  6  mettent  en  évidence 
la  disposition  spécifique  des  bûches  en  matériau 

15  réfractai  re. 
La  figure  7  est  une  vue  en  coupe  selon  l'axe 

AA  représenté  à  la  figure  1  où  le  dispositif  "bûches 
à  gaz"  peut  fonctionner. 

La  figure  8  est  une  vue  selon  la  figure  7,  mais 
20  où  le  dispositif  "bûches  à  gaz"  est  escamoté  dans 

son  logement  et  où  la  plaque  foyère  est  mise  en 
place  manuellement  pour  fermer  l'ouverture  du  lo- 
gement. 

La  figure  9  est  une  vue  en  coupe  du  foyer 
25  mettant  en  évidence  des  moyens  d'escamotage 

par  le  bas  du  dispositif  "bûches  à  gaz"  au  moyen 
d'un  levier. 

La  figure  10  est  une  vue  en  coupe  du  foyer 
mettant  en  évidence  une  plaque  arrière  verticale 

30  qui  vient  se  rabattre  vers  l'avant  du  foyer  sur  le 
dispositif  "bûche  à  gaz"  pour  l'escamoter  et  faire 
office  de  plaque  foyère. 

La  figure  1  1  est  une  vue  en  coupe  du  foyer  où 
le  dispositif  "bûches  à  gaz"  est  escamoté  par  une 

35  plaque  articulée  montée  sur  des  glissières.  Ladite 
plaque  se  rabat  de  l'avant  vers  l'arrière  sur  ledit 
dispositif  "bûches  à  gaz".  Dans  cette  figure,  la 
plaque  est  disposée  sous  le  dispositif  "bûches  à 
gaz". 

40  La  figure  12  est  une  vue  selon  la  figure  11, 
mais  où  la  plaque  est  rabattue  sur  le  dispositif 
"bûches  à  gaz". 

La  figure  13  est  une  vue  en  perspective  d'une 
plaque  foyère  composée  de  deux  parties  qui  se 

45  relèvent  verticalement  sur  les  côtés. 
La  figure  14  est  une  vue  schématique  mettant 

en  évidence  l'escamotage  du  dispositif  "bûches  à 
gaz"  par  rotation  de  180°  de  la  plaque  foyère. 

Le  foyer  10  comporte  une  sole  11  sur  laquelle 
50  est  mis  en  place  un  dispositif  "bûches  à  gaz"  12. 

Ce  dispositif  comprend  deux  rampes  à  gaz  13,  14, 
un  tableau  de  commande  15,  accessible  par  une 
trappe  16,  des  éléments  décoratifs  17  en  matériau 
réfractaire  qui  représentent  des  braises. 

55  Les  figures  2,  3,  4,  5  et  6  mettent  en  évidence 
les  différentes  phases  de  mise  en  place  des  bû- 
ches  décoratives.  Ces  bûches  1  à  9  sont  dispo- 
sées  avec  un  certain  ordre. 

3 
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La  figure  2  représente  la  mise  en  place  des 
bûches  1  ,  2. 

La  figure  3,  la  mise  en  place  des  bûches  3,  4. 
La  figure  4,  la  mise  en  place  des  bûches  5,  6. 
La  figure  5,  la  mise  en  place  des  bûches  7,  8, 

9. 
La  figure  6  met  en  évidence  les  effets  esthéti- 

ques  ainsi  obtenus. 
Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  dans 

les  figures  7  et  8,  le  dispositif  "bûches  à  gaz"  12 
peut  s'escamoter  de  manière  manuelle. 

Ledit  dispositif  "bûches  à  gaz"  12  peut  s'esca- 
moter  dans  un  logement  29  prévu  à  cet  effet  sous 
le  foyer.  Une  plaque  foyère  18  vient  fermer  l'ouver- 
ture  19  du  logement  29  et  permet  de  mettre  en 
place  les  bûches  en  bois  pour  un  feu  de  bois. 

Le  tableau  de  commande  15  est  aisément  ac- 
cessible  par  une  trappe  16  disposée  en  avant,  au 
milieu  de  la  sole  11.  Ladite  trappe  16  est  montée 
sur  une  charnière  20. 

Le  tableau  de  commande  15  est  monté  solidai- 
re  de  la  face  cachée  de  ladite  trappe  16  qui  fait 
office  de  moyen  de  protection  thermique  des 
mains  pendant  les  manipulations  des  boutons  de 
commande  21.  La  trappe  16  du  tableau  de  com- 
mande  15  comporte  des  joues  latérales  22  qui 
augmentent  la  protection  thermique  des  mains. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  non  repré- 
senté  sur  les  figures,  le  tableau  de  commande 
n'est  pas  solidaire  de  la  face  cachée  de  la  trappe. 
Le  tableau  de  commande  reste  fixe,  l'utilisateur 
passe  sa  main  par  la  trappe  pour  accéder  aux 
boutons  de  commande. 

Dans  la  figure  9,  le  mode  de  réalisation  décrit 
un  autre  mécanisme  d'escamotage  du  dispositif 
"bûches  à  gaz".  Ce  mécanisme  est  composé 
d'une  plaque  verticale  23  qui  est  manoeuvrée  lors- 
que  l'utilisateur  appuie  sur  le  dispositif  "bûches  à 
gaz"  12  ce  qui  a  pour  effet  de  faire  pivoter  une 
équerre  26  par  une  de  ses  extrémités  grâce  à  un 
galet  28  solidaire  de  l'équerre  26,  ledit  galet  28 
roulant  le  long  de  la  face  inférieure  dudit  dispositif 
12,  l'équerre  26  pivote  autour  de  son  axe  d'articula- 
tion  27  et  soulève  par  son  autre  extrémité  la  plaque 
23  grâce  à  une  tringle  rigide  25.  Dans  sa  manoeu- 
vre,  la  plaque  23  est  guidée  par  des  rails  ou 
glissières  24  qui  font  office  de  moyen  de  guidage 
et  de  réception  de  ladite  plaque  23. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  à  la 
figure  10,  l'escamotage  du  dispositif  "bûches  à 
gaz"  12  s'effectue  en  recouvrant  de  l'arrière  du 
foyer  vers  l'avant  une  plaque  arrière  30  qui  est 
articulée  en  deux  axes  31  et  32.  Le  premier  axe  est 
situé  au-dessus  du  dispositif  "bûches  à  gaz"  12, 
de  manière  à  ce  que  la  plaque  30  soit  au-dessus 
dudit  dispositif  12.  L'autre  axe  32  est  situé  dans  la 
partie  haute,  de  manière  à  ce  que  la  partie  termina- 
le  33  de  la  plaque  30  ferme  en  recouvrant  le 

dispositif  12. 
L'action  de  la  plaque  30  s'effectue  dans  le 

sens  indiqué  par  les  flèches  représentées  à  la 
figure  10. 

5  Selon  un  autre  mode  de  réalisation  représenté 
dans  les  figures  11  et  12,  le  dispositif  "bûches  à 
gaz"  12  est  escamoté  par  une  plaque  34  montée 
articulée  au  niveau  de  l'axe  35  et  coulissante  par 
des  glissières  36.  Ces  glissières  36  sont  disposées 

io  parallèlement  et  sous  le  dispositif  "bûches  à  gaz" 
12  pour  venir  se  terminer  sur  la  face  avant  du  foyer 
par  un  coude  37  et  une  partie  verticale  38  qui 
permet  de  rabattre  la  plaque  34  de  l'avant  vers 
l'arrière  sur  ledit  dispositif  12  (voir  les  flèches  F2  et 

15  F3). 
Selon  le  mode  de  réalisation  représenté  à  la 

figure  13,  le  dispositif  "bûches  à  gaz"  12  s'esca- 
mote  au  moyen  d'une  plaque  réalisée  en  deux 
demi  plaques  39,40.  Ces  deux  demi  plaques  39,  40 

20  s'ouvrent  verticalement  et  descendent  sur  les  côtés 
du  dispositif  12.  La  demi-plaque  39  qui  compose 
en  partie  la  plaque  foyère  du  foyer  est  montée  sur 
des  biellettes  41  montées  aux  extrémités  de  ladite 
partie  39  et  autorisent  l'ouverture  puis  la  descente 

25  verticale  de  cette  demi  plaque  39  du  dispositif 
"bûches  à  gaz"  12. 

L'autre  demi  plaque  40  est  montée  de  la 
même  manière  que  la  demi  plaque  39.  A  titre 
s'exemple  sur  cette  figure,  la  demi  plaque  40  est 

30  montée  sur  des  tringles  42  qui  sont  guidées  par 
des  rails  ou  glissières  43  qui  font  office  de  moyens 
de  guidage  et  de  réception  de  ladite  demi  plaque 
40. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  représenté 
35  à  la  figure  14,  l'escamotage  du  dispositif  "bûches 

à  gaz"  12  peut  s'effectuer  par  rotation  de  180°  de 
la  plaque  foyère. 

A  cet  effet,  le  dispositif  "bûches  à  gaz"  12  est 
pourvu  sur  sa  face  inférieure  44  d'une  plaque  foyè- 

40  re  45,  avec  interposition  d'une  protection  thermique 
47.  L'ensemble  de  ce  dispositif  (bûches  à  gaz  12 
et  plaque  foyère  45  est  monté  sur  un  axe  de 
rotation  46  qui  permet  de  faire  pivoter  l'ensemble 
de  180°. 

45  3  Les  fausses  bûches  1  à  9  sont  soit  solidaires  du 
dispositif  "bûches  à  gaz"  12  soit  amovibles  et 
l'utilisateur  doit  dans  ce  dernier  cas,  enlever  lesdi- 
tes  fausses  bûches  1  à  9  avant  la  rotation  de 
l'ensemble. 

50  Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  l'axe 
de  rotation  46  est  parallèle  au  mur  d'adossement. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation  non  repré- 
senté  sur  les  figures,  l'axe  de  rotation  est  perpendi- 
culaire  au  mur  d'adossement. 
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13.  14.  Rampes  à  gaz 
15.  Tableau  de  commande  5 
15.  Trappe 
17.  Eléments  décoratifs 
18.  Plaque  foyère 
19.  Ouverture  du  logement 
20.  Charnière  w 
21  .  Boutons  commandes 
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25.  Tringle  rigide  75 
26.  Equerre  de  renvoi 
27.  Axe  fixe 
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34.  Plaque 
35.  Axe  de  la  plaque 
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41  .  Biellettes 
42.  Tringles  30 
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44.  Face  inférieure  du  dispositif  "bûches 

à  gaz" 
45.  Plaque  foyère 
46.  Axe  de  rotation  35 
47.  Protection  thermique 

Revendications 

1.  Foyer  de  cheminée  du  type  "bûches  à  gaz"  40 
composé  d'au  moins  un  brûleur,  tel  qu'une 
rampe  à  gaz  (13-14)  disposée  sous  le  conduit 
d'une  cheminée,  d'un  dispositif  de  sécurité  à 
veilleuse  de  contrôle,  les  éléments  décoratifs 
(17)  donnant  l'apparence  de  bûches  de  bois  45 
sont  constitués  dans  un  matériau  résistant 
thermiquement  à  la  flamme  et  à  la  chaleur,  tel 
qu'un  matériau  réfractaire,  de  manière  à  ce 
que  ledit  matériau  prenne  une  couleur  rouge 
mouvante  au  contact  de  la  sortie  du  gaz  trans-  50 
formé  en  flammes,  caractérisé  par  le  fait  que 
les  "bûches"  en  matériaux  réfractaires  sont 
disposées  dans  un  ordre  particulier  et  qu'il 
comporte  un  moyen  d'escamotage  du  disposi- 
tif  "bûches  à  gaz".  55 

2.  Foyer  de  cheminée  du  type  "bûches  à  gaz", 
selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  le  fait 

que  le  tableau  de  commande  (15)  est  ac- 
cessible  par  une  trappe  (16)  frontale  disposée 
au  niveau  de  la  sole  (11)  sur  la  partie  avant. 

3.  Foyer  de  cheminée  du  type  "bûches  à  gaz", 
selon  la  revendication  2,  caractérisée  par  le  fait 

que  la  trappe  (16)  est  montée  sur  une 
charnière  (20)  parallèle  au  bord  de  la  plaque 
foyère  (18). 

4.  Foyer  de  cheminée  du  type  "bûches  à  gaz" 
selon  la  revendication  2,  caractérisé  par  le  fait 

que  le  tableau  de  commande  (15)  est 
monté  solidaire  de  la  face  cachée  de  ladite 
trappe  (16)  qui  fait  office  de  moyen  de  protec- 
tion  thermique  des  mains  pendant  les  manipu- 
lations  des  boutons  de  commande  (21). 

5.  Foyer  de  cheminée  du  type  "bûches  à  gaz" 
selon  la  revendication  2,  caractérisé  par  le  fait 

que  la  trappe  (16)  du  tableau  de  comman- 
de  (15)  comporte  des  joues  latérales  (22)  qui 
augmentent  la  protection  thermique  des  mains. 

6.  Foyer  de  cheminée  du  type  "bûches  à  gaz" 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  1,  2 
ou  3  caractérisé  par  le  fait 

que  le  tableau  de  commande  est  indépen- 
dant  de  la  trappe  qui  fait  office  de  moyen  de 
protection  thermique  des  mains. 

7.  Foyer  de  cheminée  du  type  "bûches  à  gaz" 
selon  la  revendication  1  caractérisé  par  le  fait 

que  le  moyen  d'escamotage  du  dispositif 
"bûches  à  gaz"  peut  être  manuel  ou  mécani- 
que. 

8.  Foyer  de  cheminée  du  type  "bûches  à  gaz" 
selon  la  revendication  1  caractérisé  par  le  fait 

que  le  moyen  d'escamotage  mécanique 
peut  être  actionné  en  agissant  directement  sur 
le  dispositif  "bûches  à  gaz"  (12)  qui  s'escamo- 
te  et  qui  est  remplacé  par  une  plaque  foyère 
qui  fait  office  de  sole  ,  l'escamotage  peut  se 
faire  verticalement,  par  relevage  ou  par  rotation 
de  180°  du  plan  du  dispositif  "bûches  à  gaz". 

9.  Foyer  de  cheminée  du  type  "bûches  à  gaz", 
selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  le  fait 

que  le  moyen  d'escamotage  du  dispositif 
"bûches  à  gaz"  (12)  pour  transformer  ledit 
foyer  (10)  en  foyer  de  cheminée  classique 
pour  feu  de  bois  consiste  en  ce  que  ledit 
dispositif  "bûches  à  gaz"  (12)  est  descendu 
manuellement  dans  un  logement  (29)  prévu  à 
cet  effet  sous  le  niveau  de  la  sole  (11),  l'ouver- 
ture  de  ce  logement  est  fermé  par  une  plaque 
foyère  (18)  qui  peut  recevoir  les  bûches  en 

5 
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bois. 

10.  Foyer  de  cheminée  du  type  "bûches  à  gaz", 
selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  le  fait 

que  le  mécanisme  est  composé  d'une  pla- 
que  verticale  (23)  qui  est  manoeuvrée  lorsque 
l'utilisateur  appuie  sur  le  dispositif  "bûches  à 
gaz"  (12)  ce  qui  a  pour  effet  de  faire  pivoter 
une  équerre  (26)  par  une  de  ses  extrémités 
grâce  à  un  galet  (28)  solidaire  de  l'équerre 
26),  ledit  galet  (28)  roulant  le  long  de  la  face 
inférieure  dudit  dispositif  (12),  l'équerre  (26) 
pivote  autour  de  son  axe  d'articulation  (27)  et 
soulève  par  son  autre  extrémité  la  plaque  (23) 
grâce  à  une  tringle  rigide  (25)  ;  dans  sa  ma- 
noeuvre,  la  plaque  (23)  est  guidée  par  des  rails 
ou  glissières  (24)  qui  font  office  de  moyen  de 
guidage  et  de  réception  de  ladite  plaque  (23). 

11.  Foyer  de  cheminée  du  type  "bûches  à  gaz", 
selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  le  fait 

que  l'escamotage  du  dispositif  "bûches  à 
gaz"  (12)  s'effectue  en  recouvrant  ledit  dispo- 
sitif  par  une  plaque  articulée  qui,  mise  en 
place  sur  ledit  dispositif  "bûches  à  gaz"  (12) 
fait  office  de  plaque  foyère  (18),  cette  plaque 
peut  être  dressée  verticalement  en  arrière  du 
foyer  (10)  pour  faire  office  de  plaque  de  fond 
dans  le  coeur  du  foyer  lorsque  le  dispositif 
"bûches  à  gaz"  est  dégagé. 

12.  Foyer  de  cheminée  du  type  "bûches  à  gaz", 
selon  la  revendication  1  1  ,  caractérisé  par  le  fait 

que  l'escamotage  du  dispositif  "bûches  à 
gaz"  (12)  s'effectue  en  recouvrant  de  l'arrière 
du  foyer  vers  l'avant  une  plaque  arrière  (30) 
qui  est  articulée  en  deux  axes  (31)  et  (32)  ;  le 
premier  axe  est  situé  au-dessus  du  dispositif 
"bûches  à  gaz"  (12),  de  manière  à  ce  que  la 
plaque  (30)  soit  au-dessus  dudit  dispositif  (12) 
;  l'autre  axe  (32)  est  situé  dans  la  partie  haute, 
de  manière  à  ce  que  la  partie  terminale  (33) 
de  la  plaque  (30)  ferme  en  recouvrant  le  dispo- 
sitif  (12). 

13.  Foyer  de  cheminée  du  type  "bûches  à  gaz", 
selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  le  fait 

que  la  plaque  foyère  (18)  est  articulée  sur 
un  axe  qui  est  monté  sur  des  glissières  (36) 
qui  sont  issues  de  la  partie  arrière  du  foyer, 
parallèlement  et  sous  le  dispositif  "bûches  à 
gaz"  (12),  pour  venir  sur  la  face  avant  et 
former  un  coude  (37)  pour  se  terminer  vertica- 
lement  au-dessus  du  niveau  dudit  dispositif  et, 
ce,  de  manière  à  ce  que  ladite  plaque  s'esca- 
mote  en-dessous  du  dispositif  "bûches  à  gaz" 
(12)  ou  au  contraire  vienne  recouvrir  ledit  dis- 
positif  en  étant  rabattue  vers  le  coeur  du  foyer. 

14.  Foyer  de  cheminée  du  type  "bûches  à  gaz", 
selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  le  fait 

que  le  dispositif  "bûches  à  gaz"  s'esca- 
mote  au  moyen  d'une  plaque  qui  est  réalisée 

5  en  deux  parties  (39,40)  ;  ces  deux  parties  (39, 
40)  s'ouvrent  verticalement  et  descendent  sur 
les  côtés  du  dispositif  (12). 

15.  Foyer  de  cheminée  du  type  "bûches  à  gaz", 
io  selon  la  revendication  14  caractérisé  par  le  fait 

que  les  demi  plaques  (39,40)  qui  compo- 
sent  la  plaque  foyère  sont  montées  sur  des 
biellettes  (41)  montées  aux  extrémités  desdites 
plaques  et  qui  autorisent  l'ouverture  puis  la 

15  descente  verticale. 

16.  Foyer  de  cheminée  du  type  "bûches  à  gaz", 
selon  la  revendication  14  caractérisé  par  le  fait 

que  les  demi  plaques  (40)  sont  montées 
20  sur  des  tringles  (42)  qui  sont  guidées  par  des 

rails  ou  glissières  (43)  qui  font  office  de 
moyens  de  guidage  et  de  réception  desdites 
demi  plaques  (40). 

25  17.  Foyer  de  cheminée  du  type  "bûches  à  gaz", 
selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  le  fait 

que  l'escamotage  du  dispositif  "bûches  à 
gaz"  (12)  s'effectue  par  rotation  de  180°  de  la 
plaque  foyère,  le  dispositif  "bûches  à  gaz" 

30  (12)  est  pourvu  sur  sa  face  inférieure  (44) 
d'une  plaque  foyère  (45),  avec  interposition 
d'une  protection  thermique  (47)  ;  l'ensemble 
de  ce  dispositif  (bûches  à  gaz  (12)  et  plaque 
foyère  (45)  est  monté  sur  un  axe  de  rotation 

35  (46)  qui  permet  de  faire  pivoter  l'ensemble  de 
180°. 

18.  Foyer  de  cheminée  du  type  "bûches  à  gaz", 
selon  la  revendication  17,  caractérisé  par  le  fait 

40  que  dans  le  mode  de  réalisation  représen- 
té,  l'axe  de  rotation  (46)  est  parallèle  au  mur 
d'adossement. 

19.  Foyer  de  cheminée  du  type  "bûches  à  gaz", 
45  selon  la  revendication  17,  caractérisé  par  le  fait 

que  l'axe  de  rotation  est  perpendiculaire  au 
mur  d'adossement. 

20.  Foyer  de  cheminée  du  type  "bûches  à  gaz", 
50  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  le  fait 

que  les  bûches  (1  à  9)  sont  disposées 
avec  un  certain  ordre. 
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